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Liu . III . Chap. I .

Livre III .

Des droits réciproques des états rélativement
à leur conftitution intérieure.

Chap . I.

Des droits de chaque nation fur fon territoire ,

§. 72 .
Droit de propriété fur fon territoire .

Lorsqu ’une .nation a duëment occupé un terri¬
toire ( §. j y.) Ie droit de propriété qu ’elle acquière
par là fur toutes les parties de ce territoire , l ’au -
torife à s’en fervir à l ’exclufion des étrangers et
d’en difpofer de toutes les manières qui ne bleifent
pas lès droits parfaits d’un tiers . C’eft à elle
même à s’arranger fur le partage des propriétés
particulières qu ’obtiendront les individus . Ce qui
n ’a pas été affigné en partage à quelqu ’un de fes
membres , ou ce qui ceflerait dans la fuite d’avoir

un propriétaire particulier , refte ou redevient la
propriété commune de la nation , foit qu ’elle l ’ad -
miniftre fur le pied d’une propriété particulière ,
foit qu ’elle en abandonne l’ufage à tous fes
membres , foit même qu ’elle n ’en faife encore

aucun ufage a ) . Un étranger , au moins , n ’a rien
à y prétendre .

Ces



droit fur îe territoire . 1 17

Ces mêmes principes ont lieu , lorsque ce n ’eft ^
Pas par occupation , mais par ceffion que la nation a
acquis la propriété de fou territoire , en vertu d’un
traité entièrement libre , ou dumoins valide . Ce - ci
Peut influer fur le partage des biens entre les
anciens et les nouveaux habitansî mais le droit
d’exclure les étrangers eft le même . Toutefois
tine nation ne pouvant ceder que ce qu ’elle pof -
fede encore , les aliénations antérieurement faites
par elle , et les fervitudés de droit public qu ’elle
a validement conftituées , doivent être refpedées /?)
par la nation qui fe fait ceder le territoire .

a ) Gtinther K . V . R . T . II . p . 216 . note b .

è) Hiflorifch - politifches Magazin * Band V. p. 538»

Lorsqu ’un peuple , devenu maître d’un ter¬
ritoire , fe donne une çonftitution , le pouvoir fou -
Verain qu ’il établit s’étend fur tous les biens , foit
privés foit publics , qui fe trouvent dans ce terri¬
toire , et fur toutes les perfounes qui l’habitent ,
ou qui y entrent .

Le choix de la çonftitution dépend du voeu
de la nation même , et dans la règle aucun étran¬
ger n ’eft: en droit de s’en mêler .

H J Chap .
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C HAP. II ,

Des droits qui peuvent appartenir à une nation
fur la conjlitution de l'autre,

§• 74 -
Prindp .e gênerai *

C ^ omme la diverfité des conftitutions repofe fur
1 . i

le partage ou ia réunion des trois pouvoirs et
fur Je choix de celui ou ceux qui feront les de -
poficaires de ces pouvoirs , appartenans primiti¬
vement à la nation (§ 25 ) , tout arrangement à
cet égard eft à confidérer comme une affaire in¬
terne de la focieré , qu ’elle peut régler à Texclu -
Jlon de tous les étrangers ; de forte qu ’en fe for¬
mant en état 1) il dépend d’elle de fe donner
une conftitution quelconque fait monarchique ,
arillocrarique ou démocratique , et de choifir , entre
les diverfes nuances dont ces trois confHtutions

font fufceptibles , celle qu ’elle juge lui convenir
le mieux fans qu ’aucune nation étrangère fait
autorifée à la déclarer vicieufe , 2) que le choix
d’un chef dans les monarchies , foit temporaire ,
à vie , ou héréditaire , et de même celui des mem¬
bres des confeils dans les républiques dépend
d’elle et non d’étrangers ; et qu ’enfin ce ne
font par les étrangers qui auraient le droit de

l’empè -
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J’empècher à changer fa confia tu tion lorsqu ’elle
iïième elle a fan dion ué ce changement .

Toutefois en fuppofant même 1) que fur ces
differens points la nation foie d’accord avec elle
même , on doit admettre qu ’il exifie des cas où des
dations étrangères pourraient s’oppofer à de tels
changemens , foit pour être contraires à des droits qui
leur auraient été accordés à titre particulier , foit
pour être incompatibles avec leur propre fureté
et leur confervation . 2) Si , comme il ne man¬
que guère d’arriver , la nation elle même efl par¬
tagée d’opinion et de volonté , on ne peut refu -
fer à telle nation étrangère le droit , 1. d’offrir
fes bons offices ou fa médiation pour terminer
à l’amiable les difputes élevées , et de les inter -
pofer lorsqu ’on les accepte , 2. de prêter toute
forte de fecours à celui des deux partis qui eft
autorifé à le provoquer et qui l’a reclamé effedi -
vement , de s’immifeer même de fon chef dans
Une telle difpute , lorsqu ’un droit acquis à titre
particulier , ou le foin de fa propre confervation
l’y autorife .

Or comme par une fuite naturelle de Pin -
dépendance des états chaque nation fe conduit
d’après fes propres lumières , il efi: peu furpre -
xiant , fi les exceptions qu ’on ne peut rejetter dans
la théorie , font tellement étendues dans la prati -

H 4 que
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que qu ’elles femblent remporter fur la régie ; de
forte qu 'il n ’eft guère de conreftation importante
relative à la conftitution interne d’un état , à la
quelle des puiflances étrangères ne trouvent le
prétexte de prendre part lorsqu ’elles le jugent à
propos , fans croire s’écarter par là du droit des
gens , et du principe reconnu de l’indépendance
et du libre voeu des nations . D ’autant plus que
la queftion : fi telle refolution peut être confi -
dérée comme le voeu libre de la nation , eft fou -

vent des plus douteufes a) .

Toutefois il importe de diflinguer encore la
diverfité des cas qui fe prefentent , d’après qu ’il
s’agit ou j ) de la fuçceffion dans les états mo¬
narchiques , ou 2) des changemens partiels de
conllitution , ou ?) d’une révolution tendant à
Un changement , foit de la perfonne du monarque ,
foit de toute la forme du gouvernement .

a) Sans doute que le voeu libre de la nation ne fe
manifefte pas à fafpeél des bayonnettes , et que
ce qui relie lorsqu ’on a expulfé les gens de bien
ne forme pas la nation ; mais il y a d’autre cas
pour lesquels il fe prefente des queftions vrai¬
ment douteufes , et à l’égard des quelles les na¬
tions ne fe gouverneront jamais d’après les prinr
cipes d’une théorie abftraite et fubtile.

§• 7f -
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§• 7f - -

De la fuccejfion dans les monarchies héréditaires .

D ’abord quant au choix d’un chef dans les
états monarchiques , fans doute que dans la théo¬
rie la nation feule a le droit , i ) de conférer à
Une famille Je droit héréditaire de gouverner , et
de régler entre les membres de celle ci et le
àroit et tordre de fucceder , 2 ) de choifir après
J’extindion de la fouche capable de fucceder , un
nouveau chef , en lui accordant un droit perfonnel

ou héréditaire de gouverner , $) en cas de difputes
entre plufieurs prétendans , de reconnaitre pour
chef celui dont elle juge que fon droit eft le
mieux fondé a ) , ou fi non , de choifir à fon gré
entre ces prétendans

Cependant dans la pratique 1) un prétendant
étranger fe croit autorifé à pourfuivre le droit
qu ’il s’attribue , même en mettant les armes à la
main et en follicitant le fecours de fes alliés ;

2) de tierces puiflfances allèguent tantôt leur ami¬
tié et le bon voifinage , tantôt leurs traités avec
tel des prétendans , tantôt le foin du maintien
de l’équilibre , tantôt un droit qu ’ils auraient
acquis à titre particulier pour s’immifeer dans ces
affaires domeftiques , foit en fe bornant à offrir
et à interpofer leurs bons offices , ou . leur médiation ,
foit même en ayant recours à la force des armes .

H f Et
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Et c’eflr ain (î que depuis des fiècles , furtout
depuis l ’introduélion du fyftème de j ’equilibre ,
la plupart des difputes de fuccellion dans les
grands états de l ’Europe ont été terminées c) plu¬
tôt au gré des nations étrangères , et par des trai¬
tés conclus avec celles - ci , que par le libre voeu

de la nation du fort de laquelle il s’agit , et dont
afles fouvent le fufFrage n ’a pas même été confuité .
Toutefois cette influence , tantôt médiate tantôt

immédiate , que s’arrogeaient autrefois les Papes fur
'la difpofition des couronnes c?) a été affaiblie , de¬

puis que même les Puiffances Catholiques ne leur
permettent plus de fe mêler des affaires temporelles .

a) Ce droit a auffi été refervé à la nation dans les
loix de plu fleurs pays ; voyés fur le Portugal les
loix de la diète de Lamego dans Schmauss corp .
iitr . gent . p. 4. et îe manifefte des états de 164I
dans Dumont corps dipl . T . VI . P . I . p. 202 .
Sur l’Angleterre Paèfle du parlement de 170/
6 Anna cap. 7, dans mon recueil : Sammlung der
Reichsgrundgefetze T . I. p . 94t . Il a été exercé
entre autres en France 1317* en Arragogne 1410 ;
à Neufchâtel 1707 .

/?) Conférés J . H . SBôhmer principia iuris publici
univerfalis . L . III . Cap . 4. §. 20. et d’un autre côté
Barbeyrac dans fes notes fur PuffendorfF

droit de la nature et des gens . L . VII . Chap . VII .
§. 15. et dans fes notes fur Grotius droit de Ict
nature et des gens . L . II . Chap . VIL §. 27. note 4.

0 1713- I7Î4 - 1718 . 1735 . 1748 . 1779*
d) Vattel L. I. Chap. V. §. 67.

§. 76.
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§• 76 -

Du choix dans les monarchies èlcffives.

De même dans les monarchies eledtives c’efl

a la nation , ou à ceux qui ont le droit de la re -

prefenter à cet égard ( §, 26 .) » de faire Je libre
choix du nouveau chef , et les nations étrangères
ont auffi peu le droit de gêner ce choix , foit pofi -
tivement , foit négativement a \ que de révoquer
fous leur examen la légalité d’une Peledtion , que
la nation reconnaît pour valide .

Cependant i ) on ne peut refufer à une na¬
tion écrangère la liberté de recommander tel Can¬
didat pour être élu , ou de difïuader à l ’amiable
du choix de tel autres 2 ) il fe peut qu ’un droit
conventionel ou coutumier autorife telle nation

à donner une exclufive ; 5) la propre fureté et le
foin de maintenir l ’équilibre peuvent quelquefois
juflifier l ’oppofîtien formée contre le choix d ’un

chef déjà trop puiffant . Enfin 4 ) tant que l ’opi¬
nion de la nation fur la validité de telle éleétion

eft partagée , et particulièrement lorsque chacun
des deux partis a élu un chef , on ne peut dans
la généralité disconvenir du droit des nations
étrangères de fe ranger du côté de celui des deux
partis , dont le droit leur parait Je mieux fondé .

Il n ’eft donc pas étonnant (t presque chaque

eleélion des premiers princes électifs en Europe ,
du
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du Pape b ' , de l ’Empereur 0 et ci - devant du
Roi de Pologne d ') a été influenqée par des états

étrangers , fe fondant en partie Pur quelque droit
particulier .

a) von JasTi ob die Protejlatimien der auswartigeïï
Monarchen wider eine auf die IVahl gebrachte
PcrJ 'üii zu Beherrfdkung eines JVahlreichs in de0
Natur - und Volkerrecht einigen Grund ha ben i
dans Tes kijîorifch und jurifiifchç Schriftcn T , I»
PaS - iS 5 -

b') \V , Otto - de iure Imperatoris circa eleïïione0
pontifiçis Romani Cap . X. Sur le droit des puif-
fances de donner Pexclufive lors de Peledlion
d’un Pape voyés Haebertin romifches Conclave
p. 151. 153. G. L. Bohmer principia iuris ca-
nonici § 496 . Moser Staatsrecht T . III . p. 559.
Sur l’influence médiate qui refulte de leur droit
de prefenter pour le Chapeau de Cardinal voyés
BChmer 1- c . §. 128 . Moser Staatsrecht T . IV .
p . 7 . Haeberlin l. c . p . 125 ; conférés Kousset

Jupplèm . T . V. (cérémonial dïplom . T . IL ) p . 4.

c) BijDER de legatis principum exterorum ad eleïïio *
nem Imperctloris dans Ces; obfervationes iuris .
n . 1. p. 23 ,

dé) Sur les droits des trois Cours à Pégard de Pelec-
tion d’un Roi de Pologne voyés quant à la Rufîie
m . Recueil T . IV . p. 139 . 144 , 587 . 596 . Quant
à l’Autriche m . Recueil T . IV . p, 120 . quant à la
Prulfe m . Recueil T . I. p . 494 .

( ■ §• 77 .
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§• 77 -

De la reconnaijfance du nouveau monarque .

11 eft d’ufage et) que les monarques , tant hé¬
réditaires qu ’eJe&ifs, notifient leur avènement au
gouvernement à tous les états avec lesquels ils
font en liaifons * iis s’expoferaient même fans
cela à n’ètre pas reconnus i c’eft un motif de
plus pour obferver cet ufage même entre les
Puiffa nces belligérantes . On y repond par des
Compiimens de félicitation . L’un et l’autre fe
fait par écrit , par carier , ou par des miniftres
ordinaires ou extraordinairesi quelquefois même
par des millions d’éclat b). L’ufage particulier
de cour à cour doit décider de la forme . Entre

égaux on a coutume d’obferver l’égalité fur
ce point . On a quelquefois refufé d’agréer le
Compliment de notification ou de félicitation c)
fi l’on fe croyait autorifé à demander qu ’il fe
fa(Te d’une manière plus diftinguée .

fl) Les papes fe croîaient en droit d’exiger des am-
baffades d’obedience , enfuite appellées : de réve -
fence . Coder de legationibus obedientiae Romam
mijjîs .

h) Mémoires du comte d *Avaux T . IV . pag . 284 *
Moser VerJ 'uch T . III . p. loi . Beytrage zutft
europaifehen Gpfandfchaftsrecht p, 36 .

c) Moser Verfuch T . ill . p . 7ï . Bcytrcige zum euro¬
paifehen Gefandfchaftsrecht p. 36 et fuiv.

§• 78 .
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§• 78 -

Des changemens partiels de la conjlitution.

Libre dans le choix de fon chef une nation
fouveraine n ’a aulîi point de ioix à recevoir deS
étrangers lorsqu ’elle s'accorde à faire des chaiv*
gemens partiels à fa conftitution aéfuellej foit
pour étendre , foit pour relfreindre le pouvoir de
celui , ou de ceux , entre les mains desquels ellÆ
avait depofée des parties du pouvoir fouverain .
Ni la garantie de la conftitution précédente a)
ni la crainte que ce changement interne pourroic
donner à l’état plus d’energie b) n’offrent aui
étrangers des raifons juftifïcatives pour s’y oppofer »

11 eft des cas où des conteftations furvenueS

dans fintérieur fur de tels points de la confti¬
tution peuvent autorifer des étrangers à prendre
une part quelconque à ces affaires domeftiques ,
foit pour offrir de leur chef leurs bons offices ,
foit pour fatisfaire à une garantie dont ils fô
font chargés c) et qu ’on reclame légicimément »
foit fondés fur un droit acquis à titre particu¬
lier d) ou guidés parle foin du maintien de leur
fureté , compromife par les troubles du voilîn .

Mais jamais le droit des gens ne juftifiera
les efforts d’une nation étrangère pour exciter
des troubles politiques dans un autre état , pour
y refufciter d’anciennes conteftations entre le

chef
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chef et les membres e') , on pour y femer le
germe d’une révolution totale / ) . Le prétexte
é’y propager ce que d’après Tes lumières elle
juge être la meilleure des conftitutions ne {aurait
ta juftifier . Le fanatisme politique eft tout au {fi
condemnable que le fanatisme religieux *, hypo¬
crite comme lui , il eft , s’il fe peut , encore plus
à redouter .

a') Voyés fur la Pologne les aftes cités §. 76. note d.
fur la garantie de la conftitution Polonaife de
1773. 1775-

b') Adelung Staatshiftorie T . VIÎ. p. 46. 51.
c) 1648. 1781.
d) Tel que îceux qu’une nation conferve à Pégard

de provinces cédées fous des conditions refervée^ ;
V. p . e . les traités entre l ’Empire et la France
1648. 1679. 1697. 1714. Entre la Suède et la
Ruffie 1721 . 1743 .

é) Hift. pot. Mogazin B. IV. V. VI.
/ ) Hijl . pol. Magazin B. XIIL p. 170. 171. 183. 226.

§■ 79 -
Des révolutions .

Enfin fuppofé le cas extrême qu ’une nation
refufe toute obeiffance à la perfonne de fon chef
en le déclarant déchu du droit de la gouverner #),
ou qu ’une province fujette d’un autre état fe
déclare indépendante et fouveraine £) , ou bien
que par une révolution totale un état renverfe

fa
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fa conftitution a^ uelle pour y fubflituer une
autre rj , il y a deux points efTentiellement à
diftinguer lorsqu ’il s’agit de juger de Ja con¬

duite que le droit des gens permet ou préfcrit
aux nations étrangères de tenir ; favoir i ) la
reconnaidance de l ’ancien ou du nouvel ordre

des chofes ; 2) l’appui à prêter à l’un ou à l’autre

des partis oppofés , dont l ’un adopte , l ’autre rejette
le nouvel ordre des chofes , et desquels il effc

d prévoir qu ’ils exiftent , du moins dans les pre¬
miers tems de telles révolutions .

à ) Exemples de l ’biftoîre ancienne C. G. Heynë
progr . reges a fuis fugati externct ope in regnuni
rednffii . Gottingae 1791 ; exemples plus récents
les Pays - Bas I $8I . L' Angleterre 1688 -

b) Le Portugal 1641. Plufieurs Colonies Anglaifes
de l’Amerique feptentrionale 1776 ; les Provinces
Belgiques 1790.

c) Venife 1298J l'Angleterre 1649; la France 1792.

§. 8° .
De la reconnaif fonce politique .

Quant à la fimpîe reconnaiiîance , quoique
le fait de la polTeflion d’ indépendance acquife
par celui des deux partis qui s’eit écarté de
l ’ordre des chofes jusqu ’alors reçu , ne décidé pas
de fa légitimité , il femble qu ’une nation étran¬

gère , n ’étant pas obligée à juger de cette légiti¬
mité , peut , toutes les fois que celle - ci eft

dou -
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domeufe , fe permettre de s’attacher au feul fait
de poiTellîon et traiter comme indépendant de

fon ancien gouvernement l’état , ou la province ,
qui jouit dans Je fait de l ’independance , et de
même traiter comme monarque celui qui dans le
fait tient les rênes du gouvernement , fans blefTer
par là les devoirs d’une rigoureufe neutralité .

Il n ’en ferait pas de même fi l ’injuftice de
la révolté était manifelie ; et tandisque le parti

uppofé ne manque guère à la confidérer comme
telle , il n ’elt pas furprennant que i ) même la
fimp ’e reconnatUance , lorsqu ’elle précédé la renon¬
ciation de la partie interelTée a ) , eft fouvent in -
terprê ée de fa part comme une preuve du défaut
d’amitié et même de neutralité j que 2 ) les puif -
fances interefiées à ne manquer à aucun des deux
partis , tachent à éviter prudemment de précipiter
les aétes trop marqués de reconailfance .

Au refte , vu l ’independance des nations , ce

n ’eft pas à de tierces Puilfances qu ’un état a un
compte à rendre de la conduite qu ’il tient à cet

égard b) , quoique le defir de conferver avec elles
fes liens d’amitié et de correfpondance , puilfe être

Un motif de plus pour lui , d ’ufer de modération .

a) Achenwall de jure in aemulum regni vulgo
Praetendentem . Marburgi 1747 . 4. v . Steck
von Erkennung der Unabhdngigkeit einer Nation ;

J dans
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dans fes Verfuche 1783 . n. 8 . p. 49 et fuiv . Gün -
ther E . F . R . T . I . p . 78 .

£) Voyés les aftes entre les puifîances coalifées et
le Daneinarc 1793 d. mes Erzahlungen mcrkwür -
diger Rechtsfcille p . 315 .

§. 81.
Secours effectifs .

S’agit - il d’une part efFe&ive à prendre en
faveur de l’un des deux partis , d’abord ces ré¬
volutions même étant des affaires domeftiques , ce
n ’ell pas dans la régie mais dans les cas fus - in¬
diqués et formant l ’exception , que les nations
étrangères font autorifées à s’en mêler en prêtant
fecours ou protedlion à l’un des deux partis ; et
en s’écartant par là des bornes de la neutralité .
Or la morale autorife à fecourir l ’opprimé et dé¬
fend d’appuyer l ’ufurpateur ; c’eft donc la juftice
ou Pinjuftice de la caufe qu ’ils epoufent , qui
les juitifie ou les condamne devant leur con -
fcience ; cependant le parti contre le quel ils
agiffent opinant contrairement fur da juftice
de la caufe , interprète ce fecours comme une
léfion de droit des gens , et les circonftances

feules décident jusqu ’à quel point il en pouffera
fon reflentiment .
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§• 28 »

De l'accomodcment entre les deux partis .

Enfin lorsque le parti oppofé renonce à fies
prétendons , foit que les révoltés rentrent fous
l’obeiflance envers leur ancien gouvernement ,
foit que le Prétendant renonce librement au
thrône a) auquel il afpirait , ou l’état aux droits
qu’il avait fur d’anciennes provinces b) , les na¬
tions étrangères ne fauraient plus fe refufer de
reconnaitre l’ordre des choies qui refulte de là,
et il eft peu necelfiaire c) d’obtenir d’elles une
reconnaiifance formelle .

I * • ^ -V

a) Stanislas Lefcinsky 1735 . Stanislas Au ^ufte 1795 ?

1648 . 1654 . 1668 . 1783 .

0 de Steck 1. c. p. 49.

CtfAP .



i ; z Liu. lJI . Chap. IIL

C HAP. III .
/ / ' - '

Des différentes branches de la conjlitution et du gou¬

vernement interne et des droits qui peuvent appar¬

tenir à cet Igard aux Puiffances étrangères et

à leurs fujets.

§ * 83 -

Confidcraiion générale .

Quoique Ja conftitution aïe pour but général
la fureté et le bien être des membres , et que i
tous les aéles du gouvernement doivent tendre
vers ce même but , il eft necedaire de diftinguef
les ditterens moyens par lesquels ce but peut
s’atteindre , et rien n’empêche de confidérer ces ,

«

dilFerens moyens comme autant de droits ai) fai -

fant partie du pouvoir législatif , judiciaire ou
exécutifi ou bien de diftinguer en général ceux
qui concernent les affaires intérieures de ceux
qui touchent les relations étrangères , les droits
effentiels et accidentels , généraux et particuliers »
eccléfiaftiques ou féculiers &c.

Quelle que foit la divifion que l’on adopte
à cet égard , il eft confiant que relativement aux
Puiffances étrangères : i ) chaque nation jouit
exclufivement de ces droits , et qu ’ils s’étendent
et peuvent être exercés librement par elle fur !

tous
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tous les individus . Toit naturels du pays , foit étran¬
ger , et fur tous les biens qui fe trouvent dans
l’enceinte du territoire i mais que d’un autre
côté z ) iis ne fauraient dans la règle s’étendre
au de là des limites de ce territoire j de forte que

non feulement un état n ’eft pas autorifé à les
exercer fur un territoire étranger , mais suffi
qu ’à la rigueur les aâes qu ’en vertu de ces droits
il aurait exercé chés lui , ne forciraient point
d’effet neceifaire chés l’étranger .

Cependant , en aïant égard aux ufages et
même aux traités qui fubfiftent entre les Puiffan -
ces de l’Europe , et qui forment leur droit des

gens pofitif , on rencontre de frequens exemples
x) que des nations étrangères font autorifées à
demander en faveur de leurs fujets qui entrent
ou habitent dans tel pays étranger , ou qui feu¬
lement font chés eux le commerce avec les fujets
de celui - ci , qu ’à leur égard ôn fafle , omette
ou tolère cet à quoi , d’après la rigueur de la loi
naturelle , cet état n’était pas tenu . 2 ) Que fou -
vent les ades que tel état a entrepris chès lui
fortilfent chès l’étranger des effets , auxquels à
la rigueur on n ’avait pas droit de prétendre ,

11 refulte de là des droits réciproques d’état
à état approchant affés de ce qu ’on appelle fer -
vitudes de droit public ou des gensj et rien n ’em -

I j peche
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pecbe même d ’employer ce terme b) s pourvu
qu ’on ne confonde par ces droits réciproques et
repofant en partie fur un fimple ufage , avec ces
fervitudes de droit public particulières et unila¬
térales , en vertu des quelles tel état individuel
eft parfaitement obligé à faire , à fouffrir ou à

omettre quelque chofe cbès lui en faveur d’un
état étranger ^ fans être autorifé à en exiger la
réciprocité .

à ) Voyés cependant Jean Jaques Rousseau con*
trat focial Chap . IL

*) J . H. Feuz de fervitutibus iuris publici feu de
iure in aliéna territorio . Argentor . 1701 . 1737.
C. J . Engelbrecht de fervitutibus iuris publici »
Helmftad . 1715 . Lipf . 1749 . 4.

§• 84 -

De l’entrée , du pajfage et du féjour des étrangers .

Le droit excîufif de chaque nation fur fon
territoire l’autoriferait à en fermer aux étrangers
l ’entrée , tant par terre que par mer ; par confe -
quent auffi à n ’accorder l ’entrée , le paifage , le
féjour qu ’à ceux qui en auraient obtenu la per -
miffion fpéciale . S’il ferait inique de leur refufer

le pacage innocent , c’eft à elle à juger fi le
palfage qu ’on demande eft tel a ) , et à fe con¬
duire en conféquence .

L’étran *
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L ’étranger doit refpe &er cette fan &ionj il
eft cependant des cas exceptés où ia propre con -
fervatiori rautoriferait à entrer fans permidion ,

et même à forcer l ’entrée et Je palfage en cas de
refus ; tels font ceux des dangers de la mer , ou
la crainte de l’ennemi ; telle peut encore être

la fuite de fa pofition géographique par rapport
à fon voifin b) . Mais dans aucun cas l’étranger
ne peut avoir le droit de s ’établir dans un autre

état ou d’y acheter des biens fonds c'y contre le
gré de celui - ci .

Cependant depuis des fiècles un traite¬
ment plus humain a fuccédé en Europe à l ’an¬

cienne rigueur contre les étrangers , qu ’on n ’a con -
iervée que par rapport aux colonies des Européens
dans d’autres parties du globe . Relativement à
leurs poifedions Européennes toutes les Puiflances
s’entre - accordent aujourdhui généralement en
tems de paix la liberté de l ’entrée , du paifage ,
et du féjour , tant par terre que par mer * et fur
la plupart des rivières . Cette liberté eft confir¬
mée dans une multitude de traités de paix , de
limites et de commerce ; mais même au défaut

des traités elle repofe fur un ufage généralement
reconnu , et dans quelques états , fur leurs propres
loix fondamentales d ) . Dans bien des états on

permet même aujourdhui aux étrangers d’acheter
1 4 des
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des biens fonds , foit en vertu des loix , fpit ert
conformité des traités .

Toutefois cette Jiberté généralement accordés
aux érrangers étant fubordonnée au bien de l’état »
elle ne déroge aucunement au droit de chaque
Puiiïance i ) de s’informer du nom e) et des qua¬
lités de l’étranger qui entrei et d’en exiger la
preuve , s’il y a lieu ; c’eft à quoi fervent les
patfeports / } auxquels on ajoute préalablement
foi , lorsqu ’il confie qu ’ils ont été dreifés par ceu *
qui en ont l’autorité , tel que les fouverainS
érrangers , les departemens civils ou militaires »
les miniftres &c. 2) De defendre l’entrée à
ceux qui font fufpeâs ou de les faire fortiri
5) d’exemter des claffes déterminées d’étrangers g)»
de cette liberté générale , foit en leur défendant
pour toujours ou pour le prefent l ’entrée fans
permi /ïîon fpéciale , foit en ne leur accordant
qu ’un féjour limité . D’ailleurs cette liberté nO
s’entend que d’un petit nombre d’individus nort
armés i l ’entrée et le pafîage d’un nombre de
gens armés , ainfi que de tout convoi militaire
quelconque , fuppofe toujours une réquifition et
une permifîîon préalable /i) ; et par le même prin¬
cipe , en permettant l’entrée de navires marchands »
on n’accorde pas de même fans permiffion fpé-
ciale celle des vailfeaux de guerre i excepté le$
cas de necefîité , et ceux de traités i ) , dans les -
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quels on aurait fixé le nombre de va i/Te aux de

guerre qui pourront entrer dans les ports , ou
pafler fous les canons fans requifition préalable .

a) G. L . Bôhmer de iure principis libertatem com-
merciorum rejiringendi §. 16. dans fes Eie 'cia iuris
civilis . T . III . exerc . 19.

b) Hertius de fervitute naturaliter conftituta cum
inter diverfos populos tum inter ehisdem reipublicae
cives dans fes Opufcula Vol . II . T . III . p. 103 - 154.

c) Moser Verfuch T . VI . p . 37* Gunther T . II .
p. 2 j6 .

d) Sur Tempire d’Allemagne voyés Paix d’Osnabrnc
art . 9. § 3. Sur PAngleterre Magna Charta §. 30 .
m . Sammlung von Reühsgrmdgefetzen T . I . p. 723 .
Sur la France Conjîiiution françai / e de 1791 . 1795 .
1799 -

0 Sur le droit de voyager incognito voyés Moser
F 'erjuch T . VI . p . 44. Gunther T . II . p . 219 *
note f.

/ ) J . C . Langius ( J . W . Textor ) de litteris co -

tneatus . Heidelb . 1679. 4* J- W * EngElbrecht
de iure peregrinardmm . Heltnft . 1711 . 4. Fre -
dersdorf Anweijung für gfufîizbeamte . T . I .

p. 177 et fuiv .
g ) Moser Verfuch T . VI . p. 43* Gunther T . II .

p. 520 . Polit . Ajournai 1791 . p. 409 .
h} Souvent ce point a été exprefîement réglé par

traités ; p. e. entre l'Efp . et les Prov . Unies 1609 .
art . ïo . entre l’Angl » et les Prov . Unies 1661 .
art . 3. 4. entre Je Portugal et PEfpagne 1715.
art . 19 & c. voyés Kluit hift .federmn T . II . p. 459 .

*) Voyés fur tout les traités avec le Danemarc , le
Portugal , et plufieurs états d’ Italie . Le nombre

I 5 des
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des vaiffeaux eft différemment fixé à I , 3 > 6 , et
même à 8, quelque fois avec diftinétion entre les
differens ports du même état .

/ §■ 8f .
Du pouvoir législatif .

L’étranger admis dans Pétat eft fous la pro¬
tection des lois et du gouvernement5 il leur
doit Pobeiffance .

Le pouvoir législatif s’étendant fur toutes
les perfonnes et fur tous les biens qui fe trou¬
vent dans l’état , l’étranger y eft fournis dès fon
entrée . Les loix civiles générales lui font ap¬
plicables a) à l’égal du citoyen , en tant que les
loix même , ou les traités ne font d’exceptions ,
fait en fa faveur , foit à fon désavantage b).

à ) Puffendorff de iure nat . et gentium . L. III.
Cap. V . §. 4. J. P. Waldeck injlitutiones iuris
civilis §. 83 . 84 - ( cd « 1794 .) Entwurf einer ail -
gem 'einen Gefdzgebung fur die preufîifchen Staa -
ten ; Einleitung §. 32 .

b) Anciennement on avait introduit de fréquentes
inégalités de loix au désavantage des étrangers
v . p . e . Gutschmidt mercaturae legum auxilio
iuvandae ratio §. 12. Frank injliiut . iuris cam-
bialis . L. II . Se6t . 5 . tit . 3 . §. 4 . mantiff . §. 4.
Runde Grundfiitze des teut/ chen Privatrechts
§. 314 . Aujourdhui Pexperience ou la crainte de
la retorfion en a diminué le nombre . 11 en
relient cependant encore . Bourgoing tableau
de l’Efpagne T . IL p. 32 .

§. 86 .
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§. 86-
De l’effet des loix dans les pays étrangers.

Dans Ja règle la loi ne fortit d’eiFec que
dans l’état pour lequel elle a éré donnée , ec ne
détend point fur d’autres états et leurs fujets .
Cependant i) le demandeur étranger quoiqu ’
abfent doit fe laifler juger d’après les loix du
pays où il plaide . 2 ) La validité d’un acte doit
partout être jugée d’après les loix du pays où
il a eu lieu a ). 1) Il eft des cas , où des par¬
ticuliers fe font validement aifujettis aux difpo-
fitions d’une loi étrangère } d’autres 4 ) où telle
loi étrangère a obtenu la force de droit fubll -
diaire . Mais en outre $■) fouvent des privilèges ,
des traités , ou même l’ufage permettent à de
certains étrangers on à tous ceux de leur nation
d’ètre jugés d’après leurs propres loix /?) ; com¬
me aufli enfin 6) un ufage général étend l’effet
des loix fixant le rang , la dignité et autres
prérogatives des membres de l’état ritême fur
des pays étrangers où ceux - ci pourraient fe
prefenter .

Ces cas exceptés les Puiflances étrangères ne
fauraient être obligées par les loix et les ordon¬
nances d’un autre état } elles ne font pas non plus
tenues de les publier , ou d’en permettre la publi¬
cation chés elles } quoiqu ’à la requifition d’une
puiifance amie ces publications ne fe refufent ,

que
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que lorsque la teneur de l’ordonnance empêche
à y confemir r) .

а) Frank de confliïïu iuriwn Cambialium diverforutfi
in Mantijj 'a iuris Cambialis Titt . 2. 3. HertiuS
de collifîone legum dans fes : Opufcula Vol . I. P. 1.
p . 169 , H . Cocceji de fundata in territorio et
plurium locornm concurrente poteftate , dans fes ex*
ercitationes curiofae , Vol . I. n, 54.

б) On trouve des exemples de ce genre dans Mar *
quard 4 e iure mercatonm . de Steck e/fai fuï
les Confuls 1790 . g. Vattel droit des gens L. 1<
Chap . XIX . §. 216.

0 Moser Verfuch T. VIII. p. 51.

§ . 87 -

De l’effet des privilèges par rapport aux étrangers,

On peut conCdérer comme un annexe du
pouvoir législatif , celui d’accorder des privilèges
en faveur de certaines perfonnes , phyfiques ou
morales , ou de certaines chofes . Tout privilège
de ce genre renferme un droit accordé au privi¬
légié , et une obligation impofée à d’autres de le
refpeder . Cette obligation ne pouvant être im¬
pofée qu’à ceux qui font fournis à nos loix , il
en refulte , que bien que nous puiflions accorder
des privilèges à des étrangers en tant qu’il s’agit
de les faire valoir contre nos fujets a) \ et bien
que des privilèges accordés à nos fujets puilfent
quelque fois s’oppofer à des étrangers lorsqu ’ils

pl ai-
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plaident dans nos tribunaux qui les refpedcnt ,
ou qu ’ils voudraient entreprendre chès nous quel¬
que aâe contraire au privilège , aucun état ne
peut accorder des privilèges qu ’un autre état
ferait en devoir de faire obferver cbés lui ; et

fi le moyen âge offre nombre d’exemples de privi¬
lèges de ce genre accordés par les Papes et
par les Empereurs é>) , les droits du Pape font
aujourdhui aifés généralement rellreints dans les
mêmes bornes apportées à fon pouvoir législatif ,
et l’Empereur Romain ne prétend fans , doute plus
à cet égard aucune préiogative au deiTus des
autres iouverains ,

a) J. H. Bühmer principia iuris publici univerfalis .
P. Sp . L . II . Chap . V. §. 58 . Moser Verjuch
T . VII . p . 275 .

b) Moser Staatsrecht T . I. p . 327 »

§. 88.
Des droits relatifs aux biens des étrangers ;

j) des impôts .

Les fraix qu ’exige le gouvernement doivent
être fournis par ceux qui profitent des avanta¬
ges de fon établiifement . Au défaut de domai¬
nes , fufïifant à cette fin , il faut avoir recours aux
impôts . On peut lever des impôts même fur
des étrangers qui font un (éjour chès nous , en
conûdérant 1) qu ’ils jouïflent de la protedion

de
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de l’état ; 2) qu ’on peut appofer cette ^ condition
à leur admiffion ; ce - ci à lieu à plus forte raifort
quant à ces étrangers qui s’établiflent chès nous
pour y gagner leur vie . Le droit des gens ri¬
goureux ne defend pas même d’impofer plus for¬
tement les étrangers que les citoyens .

Dans la pratique , les impôts perfonnels ne
fe lèvent guère fur des étrangers , qu ’en tant
qu ’ils prolongent leur féjour , ou s’établillent dans
le pays a ) . Les impôts réels qui afFeélent les
biens , foit meubles , fuit immeubles , fe perçoi¬

vent indiftmdement fur ceux qui les pofledent ,
foit étrangers b) foit naturels du pays , en tant
qu ’ils ne jouiflent pas d’une immunité particu¬
lière . |Souvent les traités de commerce portent ,

qu ’on n ’impofera pas plus fortement les fujets ré¬
ciproques que les naturels du pays .

11 eft moins douteux encore que ces péages
qui ne font qu ’une contribution proportionnée
aux fraix qu ’exigent les établiifemens tendant à
la fureté et à la commodité des routes , telque
les ponts , les chaulfées les fanaux , les balifes &c.
peuvent être levés fans diftindion fur tous ceux
qui profitent des avantages de ces établiifemens .

a) C’eft à chaque pays à Faire des réglemens à cet
égard . V, p. e. Fur ces pays - ci Wilcich Aus *
zug aus den Bràunfchweig *Liinebîirgifchm Lan -
desordmmgen p. 67.

b) Sur
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t ) Sur l' ancienne immunité des étrangers introduite
autrefois dans quelques états d’Allemagne mais
aujourdhui presque partout abolie voyés Myn -
singer Obfervationum Centurici V . Obf . 22 . ( ed .

de 1615 .)

§• 89 *

2) Des doubles ; du droit d’etappe & c.

Les douânes font des droits payés pour la
liberté de l ’importation de l’exportation ou du
tranfit des marchandifes . Nul doute que d’après
le droit des gens chaque nation fouveraine ne
foit en droit de les établir , de les haLifer lors¬

qu ’elle le juge àpropos , et d’introduire à cet
égard telle inégalité entre les naturels et les
étrangers ou entre les étrangers de differens
pays , qu ’elle juge convenir à fes intérêts . La
liberté de commerce vaguement accordée aux
étrangers ne les met pas à couvert des douânes
et de leurs changemens . 11 faut donc avoir re¬
cours aux traités pour s’aflurer d’un traitement
égal ou plus favorable a ) .

11 eft peu naturel d’établir des douânes entre
les provinces d’un même état . Cependant l’Al¬
lemagne n’eft pas le feul état qui en offre encore
l’exemple . Toute fois la plupart b) des états
d’empire n ’ont qu ’un droit de douane limité par
diverfes loix r) , et ces limitations exférent même
médiatement leur effet fur les étrangers . .

Si
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Si le droit d’étappe , de crone , et autres
droits qu ’ inventa le moyen âge en haine du
commerce et des étrangers peuvent fe juftifief
par la ligueur du principe qui permet d’aiFüjettif
chès nous le commerce étranger à toute forte

de conditions d )^ ils n5en font pas moins onereu *

et vexatoires pour le commerce des étrangers »
furtout des voifins . Les traités , la crainte de la

retorfion et autres motifs d’intérêt empêchent
fouvent les puiifances étrangères d’en augmenter
le nombre e) . 11 eft heureux qu ’en Allemagne
les loix ont pourvu au moins à de nouveau *
abus , de ce genre , et à la multiplication des
droits d’étappe / ).

a) V. Steok Ækandlung vont Sund - Zolle dans fe*
Verfuchë p. 39. de Ma ,rien tableau des droits
et ufages du Sund . Copenhague 1778. 8-

h") Sur le Brandenbourg et l'Autriche voyés MoseR
Landeshoheit in Steuerfachen p. 732 .

c) Capitulation Impériale art . 8. 17- Putter inftitU'
tiones iuris publici §. 337. ( ed. 5.) Moser auS'
wdrtiges Staatsreckt p. 135.

d) G. L. Bôhmer de iure principis libertatem cotrt'
merciorum reftringendi §. 22. Barbeyrac noteS
fur Puffendorff L. 111. Chap. 111. § 6. note e.
L'opinion contraire eft defendue par HertiüS
dans fes notes fur Puffendorff 1. c.

e) Sur la difpute entre le Roi de Pruffe et la ville
de Danzig au fujet du «droit d'étappe voyés
de Hertzberg recueil des deàuiïions T . I»

p. 408'
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p . 408 - 443. Schreiben eines Elbingers an feinen
Frçund , mit einer Vorrede des Herrn v . Dûhm *
1783 - 8 .

/ ) Çapit . lmp . art , 8 . § * 17 . 22 . Pütter injiitut . iur ,
publ . §. 361 . ( ed . 5.)

§• 9 ° -

3) Droit d’aubaine ; droit de detradtion ; gabelle
d’émigration .

C’eft encore du droit d’exclure les étran¬

gers , ou de ne les admettre qu ’à des conditions
^légales , qu ’on a fait defcendre le droit d ’jlu -
baine a) , ou le droit d ’exclure les héritiers étran¬

gers de la fucceflion aux biens de celui qui
nieurt chés nous , en les attribuant au fifc de

l’état , ou du lieu où il eft décédé . Depuis que
ce droit inique , le plus généralement exercé en
France , et contre elle , après avoir été aboli dans
Une multitude de traités , ou reftreint par plusieurs
états au feul cas de la retorfion , a été totalement

aboli en France 1790 ù) , il ne relie plus en Eu¬

rope qu ’un très petit nombre de rélations dans
lesquelles il pourrait en être encore queftion .

D ’autres motifs de droit et de politique par¬
lent en faveur du droit de détraBion r), perçu fur
les héritages quelconques , transmis aux étran¬
gers ; et furtout en faveur de la gabelle d 'émi¬
gration , qu ’on leve fur les biens meubles et im -

K meubles
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meubles de ceux qui quittent entièrement l’état
où ils font nés , ou dans lequel ils ont été établis

pendant long - tems . Et bien que dans les tems
plus récents nombre d’états aient aboli ou li¬
mité l’ufage de ces droits , foit par traités parti¬
culiers , foit par des loix ou des déclarations gé¬
nérales , ils fubfiftent encore aujourdhui dans
une multitude de relations , foit d’états fouve -

rains entre eux , foit des états d’empire , tant entre

eux , qu ’envers les états fouverains .

a) Sur l’étimologie du mot d’aubaine voyés uü
Gange etymol . vocab . ling . gall . et Ménagé

dicfionaire étymologique fous le mot aubain . Sur
l’origine de ce droit voyés : Montesquieu e/ prit
des loix . Liv . XXI . Chap. XVII . J . F. Bonuofer
de iure detraffius. Cap. II. Seét . I. §. 4. Schu -
bak de Saxonum transportatione fub Carolo M .

Cap. IV. §. 5.
V) m. cours diplomatique . Liv. I. Chap. I. §. ig .
c) J. F. Bonhôfer dijf. qua ius detraffus fuperio *

ritati territoriali vindicatur . Gott . 1773* 4*

§.91 .
Du droit d’émigrer .

L ’étranger , tant qu ’il conferve cette qualité
et qu ’il eft exemt de crimes et de dettes con -
tra &ées par lui même , conferve auflî le droit de
quitter librement l’état dans lequel il a fait quel¬
que fëjour . S’il eft des cas où il ferait permis

de
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de le retenir quelque tems malgré lui , ces ex¬
ceptions font rares , et ne touchent guère que le

cas des repréfailles ou de rupture . Auffi cette
liberté a été non feulement reconnue dans une

multitude de traités , mais le plus fouvent elle y
eft étendue même aux cas de repréfailles et de
rupture .

Mais lorsque l’étranger a été naturalifé a ),
foit expreifement , foit par un féjour prolongé au¬
quel les loix attribuent cet eifet , il n ’a pas plus
de droit d’émigrer , que n ’en ont les naturels du
pays , à moins que cette liberté ne lui ait été

refervée , ou que les conditions de fa naturali -
fation aient été enfreintesJ >) .

De même les fujets de provinces cedées par
traité font dès leur ceffionjà juger comme les fujets
naturels d̂u pays qui fait l ’acquifition ; mais on
ftipule ordinairement un terme pendant lequel il
leur fera libre d’émigrer et d’emporter avec eux
leurs biens c) .

C’eft au droit public univerfel d ) et pofitif e)

à déterminer , jusqu ’à quel point l’état eft autorifé
a reftreindre ou à empecher l ’émigration des na¬

turels du pays . Si l ’état a confenti à l ’émigra -
tion perpétuelle , et de même , s’il a renonçé par
traité à fa fouveraineté fur telle province et fes
habitans , l ’ancien lien entre ces individus et

^ ur patrie eft totalement rompu , et l’on ne fau -
K % 'rait
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rait plus provoquer à leur égard à la prétendue
indélébilité du caradère de lujet né de l’état / ).

11 eft contraire au droit des gens de féduire

les fujets d’un autre état à émigrer g-) , et celui -
ci eft autorifé à punir rigoureufement les em -
baucheurs ; mais quant à ceux qui font émigrés

de leur chef , il eft permis à chaque état de les re¬
cevoir chés lui , tant qu ’il n ’à pas promis le con¬
traire , et tant qu ’il fe borne à leur égard aux
fîmples devoirs de l ’hôpitalite .

a) Moseb Verfmk T . VI. p. 8.
b') Mem. ù’Avaux . T . V. p. 169. 172. T . VI . p. 14.
cj Gumther E . V. R. T . II . p. 308. note d.
â ) Grotius L|v. II . Chap. V. §. 25. Puffen dorfF

Liv. VIII. Chap . XL § 2.
é) Sur l’Allemagne v Paix d’Osnabruc . Art . V. §. 36.

J . J. Moser Lcnidesholiiit in Poiizey -Sachen
Cap. VI . §. 5. J. A . L. Seidensticickr de iurc
emigrandi ex mor . germamm Gottingae 17S8. 4-
E . Leth de iure emigrandi Gott . 1788. 4.

/ ) Gu nther E . V. R. T . II . p. 256. m. Erzàhiu '.r
g en merkwürdiger Edile p. 21. 295-

g ) Moser Verjnch T . VI. p. 118* Günther E . V. R-
T . IL p. 301. 303.

§• 9 *-

Du pouvoir judiciaire .

Bans la régie le pouvoir judiciaire s’étend
fur la perfonne et fur les biens de l’étranger

comme
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comme fur ceux des naturels du pays , et c’eft à
l’état feul à l’exercer . Cette régie foufïre cepen¬
dant dés exceptions 1) quant à ceux qui en vertu
de l’exterritorialité , dont ils jouilTent , font exemts
de la jurisdi &ion du pays , tel que les fouverains
étrangers et leurs minières , avec leur fuite et
leurs biens (voyés plus bas Liv . V. et Y71!.) >
2.) quant aux fujets des nations auxquelles on
accorde le privilège de les lai /fer juger par leurs
propres juges , foie Confuls , juges confervateurs ,
Çourtmajler , pu autres ,

§• 93 -

De la jurisdiction civile far les étrangers .

Non feulement les étrangers , vivant dans
le pays , doivent dans la règle s’affujettir aux
tribunaux de l’état ; tous les étrangers , quoique
abfens , s’ils ont des prétendons à former contre
le fujet d’un autre état , doivent le pourfuivre
en juftice devant le juge compétent du défen¬
deur ; en s’abftenant de voyes de fait , dont
l’ufage , même entre les fujets de deux nations
indépendantes , ne s’abandonne plus à l’arbitre
des particuliers , depuis que les lois et les tri¬
bunaux ont fuccédé aux horreurs du droit ma-

Uuaire et à ces reprefailles privées , qui dans
le cours du moyen âge troublaient fi fouvent
le repos des états à),

K $ D’un



i f o Liua111. Chap. III .

D ’un autre côté tout état eft parfaitement

obligé d ’adminiftrer aux étrangers une juftice

aufli prompte et aufli impartiale qu ’aux naturels
du pays . Cependant dans la règle les étrangers
n ’ont aufli aucun droit de demander qu ’on éta -
blilfe en leur faveur des tribunaux particuliers b)

ou des commiflions c) particulières , ou que leurs

caufes foient jugées les premières d ) \ ils doivent

fe contenter d’ètre traités à l ’égal des fujets
naturels .

а) Mon ejj'ai concernant les armateursf les prifes et
les reprifes Chap . I.

б) Sur les anciens tribunaux établis dans divers en'
droits pour juger les caufes des étrangers voyé $
Willenberg exercitationes Sabbatinae P . II .

n . 62. de iudicio peregrinantis .
r) Traité de commerce entre la France et Hambourg

1769 . Art . IX . renouvelle 1789 .
d} R. I. N. §. 156.

§• 94 *

De l’effet des fentences civiles prononcées dans tes
pays étrangers .

Lors donc que 1) le tribunal était compe *
tent , foit d ’après la nature de la chofe , foit en
conformité des conventions exprefles ou tacites #

lorsque 2 ) l ’étranger y a été écouté dans les

formes du pays ', et qu ’ à l ’égal du fujet on lui a
ouvert les voyes d’appel dans les cas où il eft

permis



Droits c. /. gouvernem . interne en particulier , i f i

permis de s’addrefler à un juge fuperieur ; que
5) le cas devait fe juger d'après les loix du pays ,
®t que le fond de la cause a éré jugée définiti¬
vement et en dernier refibrt , la fentence doit
être cenfée faire irrévocablement droit entre les

parties a) , de forte que l’étranger contre le quel
elle a été prononcée 3 efi: auffi peu en droit de
s’addrefler à Ion fouverain pour la faire refor¬
mer , que celui ci n’eft en droit de l’écouter à cette
fin , en révoquant fous fon examen la juftefle
de Inapplication des loix du pays au fait fur
lequel on a prononcé .

Par une fuite naturelle de ce principe il ne
Peut point appartenir à une puiifance étrangère
d’admettre chès elle un fécond procès fur la même
caufe b) , et celui qui l’intenterait peut dans tous
les pays être repouffé par l'exceptio rei iudicatae ;
que la fentence aye portée contre un de fes fujets
fiés du pays , ou contre un domicilié c') .

De plus , avant même que la caufe aie été
définitivement jugée , le juge dont une fois la
jürisdiétion a été reconnue par les deux parties ,
eft en droit de la maintenir , en puniffant celui
qui au mépris d’elle voudrait s’addreffer encore
à un juge étranger ; et celui - ci même devrait
renvoyer la partie qui s’addrefferait à lui d ) ', on
devrait accorder au moins autant de force au

K 4 ' choix
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choix une fois fait d’un juge ordinaire , qu ’on
accorde partout à celui d’un juge compromif -
faire . Cependant la pratique n’eft pas uniforme
à cet égard .

a) J . A. Fjerd . Haas diff . de effedfu exceptionis rei
iudicatae in territorio aliéna . Gottingae 1791 . 4*

b) Vo )Tés exemples du contraire d. PIîtter Redits *
fdlle . B. III . T . L p . 43. conf . Moser Zufîitze
zu feinem neuen Staatsrecht . T . II .4 p. 553 . Un
autre cas dans Moser Staatsreckt . T , XXII . p. 2ÔI«
Put ter ndhcre Erliiuterung des Procèffes def
hdchften Reidisgerichte p. 214 - 22r . Déductions *
Bibliotheh . T . II . p. 4286 . Reuss teutfcheStaats *
canzeley . T . XIV . p. 50.

c) Voyés cependant fur les principes adoptés en
France Emerigon traité des ajfurances . T . I.
p. 123. Haas I. c . §. 20 .

d) Voyés cependant Haas i. c. §. 12. et fuiv.

§• 9f -
De l'exécution des fentences .

Toutefois le juge ne pouvant difpofer des
perfonnes et des biens , qu ’en tant qu ’ils font
fujets à fa jurisdidtion , un fouverain étranger
n ’eft pas tenu d 'exécuter une fentence prononcée
dans un pays étranger , fur les perfonnes ou les
biens qui fe trouvent dans l’enceinte de fa j tiris-
didion . Et bien qu ’il exifte plufieurs traités
entre des états fouverains , confédérés , ou d’em¬
pire , portant promelfe de telles exécutions

et
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et que d’ailleurs on les accorde quelque fois
dans des cas individuels par les motifs d’amitié ,
de voilinage , ou de convenance réciproque , moyen¬
nant des reverfales de rendre la pareille t?),
il s’en faut de beaucoup qu ’on puiiTe confidérer
ces exécutions comme généralement ufitées en
Europe .

a ) m. Recueil T . II . p . Q3- Simleri de rep . Helvet .
Liv. II. § XV. XVII .

b) VÀ ttel droit des gens . L . IV . Chap II .

§• sS -

Du deni de ju (lie e.

Ce n’eft que dans , les cas d’un déni ou
d’une protraélion inconftitutionelie de juftice ,
ainG que dans ceux d’une perverfité évidente
ou conftatée du juge , et dont on n’aurait aucun
redrelfement à efperer par la voie ordinaire de
la juftice , que les étrangers feraient autorifésà
s’addrefler à leur propre fouverain pour obtenir
de fa protedion le redrelfement de leurs griefs a) ,
foit par des reprefentations , foit en leur accor¬
dant ou en décernant des lettres de marque ou
de reprefailles 3 dont la plupart des traités mo¬
dernes bornent l’ufage en tems de paix à ces
feuls cas b).

à ) m. Erzdhlungen nierkwürdiger Falle p. 26 .
b} m. ejj 'ai concernant les armateurs . Chap . I. §• 4-

K 97-
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§• 97 -

Des cas à juger d’après les principes du droit
des gens .

11 fe prefente cependant une exception par¬
ticulière à l’égard des cas dont la décifion doit
être puifée non dans les loix particulières de tel
état , mais dans les principes du droit des gens
univerfel ou pofitif .

Chaque nation ayant un droit égal de fuivrô
fes propres lumières quant à ces principes et , au¬
cune ne pouvant obliger l’autre d’acquiefcer à
l’interprétation qu ’elle fait de fes traités , il fem-
ble , que lors même que dans de tels cas la com¬
pétence du tribunal de Tune d’entre elles a été
reconnue dans la généralité , foit par les traités ,
foit par l’ufage , et qu ’on ne prétend point ré¬
voquer en doute fon intégrité , l’autre cependant
n’eft pas tenue d’acquiefcer à une fentence qui
a pour bafe des principes qu’elle rejette i que par
confequent celle -ci , après avoir examiné les plain¬
tes de fes fujets , fans par là vouloir s’ériger
en juge fupérieur peut époufer leur caufe , et ,
au défaut du fuccès de reprefentations à l’amiable ,
avoir recours à tous les moyens qui ont lieu
dans les affaires furvenant immédiatement de na¬

tion à nation fl) , dont alors cette caufe , quoique
privée dans fon origine , adopte la nature .

a) Vo*
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a) Voyés les deduélions dans la célébré dîfpute fur-
venue 1752 à cet égard entre la Grande - Bretagne
et la Pruffe au fujet des prifes faites par les Anglais
après 1745 , dans m . Ërzùihlungen merkwürdiger
Faite p. 236 - 284 - et comparés aufîi an impar¬
tial foreigner ’s remarks upon the prefent difpute
between England and Pru [Jia ; et fur Piffue le
traité de j ?56 . dans W -enck C. I . G. T . III. p. 87 .

§• 98 .

De la jurisdiction volontaire .

Les mêmes principes qui ont été expofés par

rapport à la jurisdi &ion civile contentimfe en gé¬
néral , font !auffi appliquables à celles qu ’on lui
oppofe fous le nom de volontaire et de mixte .

Savoir que tous les a &es de ces deux dernières
branches ne peuvent s’exercer dans la régie que
fur les perfonnes et les biens qui fe trouvent fous
le relfort du juge a) , de forte que p . e . les con -
ftitutions de curateurs , les lettres d’émancipa¬
tion &c. n ’affe &ent point les biens que le mineur

polféde dans un autre pays } à moins que les trai¬
tés n ’en difpofent autrement b). Mais la validité
d’a&es entrepris par le juge compétent , et celle
des ades de jurisdidion purement volontaire qui
ne fuppofent que la qualité , non la compétence
du juge , devant lequel il confte qu ’ils ont été
paiîés , doit être reconnue dans tous les pays où

il s’agit d’en faire ufage c).
a) Han -
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a ) Hannesen de iurisdiffîione p . 40 et faiv . T . III -
Reinhart de indice lurisdicïioncm volnntariaW
extra territoriüm perperam exercente . Erfordiae
1735 - 4-

b) Traité de commerce entre la France et les Prov .
. Unies des Pays - Bas de 1739 . art. 37 , WenciC

a L G. T . I p . 414 .

c) Sur la queftion , jusqu ’ à quel point ceci "peut avoir
Heu quant aux hypothèques conftituées devant
un juge étranger voyés C. Schweder de auïïO'
ritate publica ad pîgnoris feu hppolhecae confli -
tutionem necejfaria . Tubingae 1716 . dans Tes dif-
fertations T U . p. 311 . Puffendorff vbfervci*
tiones T . III . Obf . 53 . Strüben rechtliche Be *

, denken . T . I . n . 58 - p . 49 .

§• 99 *

Du pouvoir criminel .

Dans le fens le plus étendu le pouvoir cri¬
minel renferme le droit de defendre par des loix
pénales les a&es contraires au but de la focieté »
d’enquerir contre ceux qui fe font rendus fufpe &s
de crime , de les juger , et d’executer contre eu£
la fentence . Dans un fens plus . limité on

l ’entend de la jurisdiclion criminelle comme d’une
partie du pouvoir judiciaire . Dans l’une et l ’au¬
tre acception du terme le pouvoir criminel s’étend
fur tous - ceux qui fe .trouvent dans l’état , foie
naturels , foit étrangers . Si les fouverains étran¬

gers et leurs miniftres n ’y font pas aiîujettis à



Droits c. I. gouvernem . interne en particulier , *17
]W 1 / f

eSal des autres étrangers , au moins l’état eft
autorifé d’employer en cas de befoin contre eux
tüUs îes moyens que peut exiger fa fureté , aind
^u’il lera dit en fon lieu .

§ . 100 .

Du droit et de ^obligation de punir .

Nul doute qu ’on ne foit en droit de punir
tc,ut particulier étranger qui , en commettant
(l ll eîque crime chés nous , a violé les loix qu ’il
ec ait en devoir de reipeder . 11 eft même des

Cas où l’on eft autorifé à punir un étranger
9^i , après avoir commis un crime dans un
ai Hre pays , vient fe retirer chés nous n ) j on

peut de fon chefj et à plus forte raifon à
requifition de l’état dans lequel il a com¬

mis le crime , ou qui d’ailleurs ferait autorifé à
l’en punir .

Mais , quoiqu ’en vertu de la protedion qu ’on
doit à tous les fujets , même temporaires , on foit
obligé de rechercher et de punir les crimes
commis chés nous par qui que ce foit contre un
étranger , avec la même feveriré que s’ils étaient
commis contre un naturel du pays ; quoique
déjà d’après la rigueur de la loi naturelle , et plus
encore d’après le droit des gens moderne b) , on

foit tenu de punir conformément aux lois et
à

\



i f 8 Liv . 111. Chap. 111.

à la conftitution du pays c) les crimes commis
chès nous contre la furete , l ’honneur &c. d’un

monarque étranger ou de fes fujets , il n’y a
point d’obligation parfaite , de punir même à

la follicitation d’une puiflance étrangère celui
qui après s’être rendu fufped ou coupable
d’un crime contre elle , fe réfugié chés nous ,

pourvu qu ’on fe contente de le tolérer , ou qu ’on
l ’éloigne . Cependant entre les nations civilifées
et amies on ne fe refuferait guère diredement à
pourfuivre et à punir ceux qu ’elle accuferait de
crimes d’état , ou autres , attaquant diredement d )
la furété des perfonnes ou celle des biens , lors¬

que la requifition en a été duement faite e) . 11
n ’en eft pas de même du crime de defertion ec
de contrebande qu ’on ne punit guère / ) chès
l ’étranger qu ’en vertu de conventions particu¬
lières g ) ,

a ) G . L . Bohmer de deliïïis extra territorium com-
mijjis . Eled . T . III . Exerc . 20 . Meister voll-
fiandige Einleitung zur peinlichen Rechtsgelehr -
famkeit . Th . III . S. I. Cap . X . §. 14.

b) Merc . h. et pol . 1748 . T . IL p . 157- Moser Fer -
fuch T . VIII . p. 38 . Adelung Staatshiftorie .
B. in . t . 1. p. «36 .

c) Moser Verfuck T . I . p . 292 . T . VI . p. 80. Bey *
trage T . IV . p. 284 . Nouv . extraord . 1794 . n. 27.
31- 47- 52 . 53-

d) d ’Avaux mémoires T . V. p. 19. "
e) Hift »
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0 / /«y?, po/. Magazin B. XV. p. 645» B. XVI. p. 160.
203. 264. 384. Nonv. extraordinaires 1794. n- 23*
27 fuppl . et fuivi

/ ) Mercure hifl . et politique . T . 142. p. 125*
g ) Traité entre la Suède et la Sicile 1742. Art. VII. ;

entre le Dan . et la Sicile de 1748. Art . VII .

§. 101.
De l'extradition d'un criminel étranger.

Mais dans aucun des cas dont il vient d’être
parlé , un état libre n’eft naturellement obligé de
coafentir à l’extradition d’un criminel quelcon -
que à la requillton d’une puilTance étrangère j
foit qu’elle le reclame pour avoir commis un
crime chès elle , foit à plus forte raifon , qu ’il
s'agilfe d’un crime commis chès nous , ou contre
Un autre état , et qu’elle ne reclame le criminel
que comme fujet né de fes états ou comme entré
a fon fervice . Le cas des traités excepté , cette
extradition n’eft qu’une complaifance qu’on peut
accorder ou refufer , fans bleifer le droit des
gens n) , même dans le cas où l’individu aurait
déjà été traduit devant le juge qui reclame
le fugitif .

La pratique n’eft rien moins qu ’uniforme
à cet égard ; il eft des états qui , comme la
France y la Ru]fie > la Grande Brêtagne fe relufent
conftament à de telles extraditions ; d’autres , tel

que
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que la S ont été jusqu ’ici faciles à accor¬
der l ’extradition de tout genre j généralement
parlé on accorde plutôt le renvoi au lieu du
délit commis , que de celui - ci , au fouverain dont

le coupable eft le iujet ou au lervice duquel il
fe trouve r) , ce qui n’a guere lieu , ii ce n ’eft

par traités ou par la déférence que de moyens et
petits états aiment à marquer aux états plus puif -
fants . Les états d’empire même , entre eux d ),
n ’ont aucune obligation générale e) d’extrader , et
n ’y confentent qu ’en vertu de traités / ) , ou par
l ’effet d’une bienveillance mutuelle .

a) Gutjahr de exhibitione delinquentium frcundiitn
principia iuris publici univerfalis , gentium , Ro¬
mani atque Saxonîci . Lipiiae 1795. 4. E . Busch -
leb commentalio de principiis iuris avilis ' cire a
comprchenjioneni, punitionem vel rendjjionem pere
grinorum , qui in aliéna territorio deliquerunt ,
praijertim ad requijiiionem exterae geutis . Got -
tingae 1800. 4.

h') Vattejl droit des gens . L . 11. Chap. VI . § 76.

c) Moser Ferjuch T . IV. p. 123. T . VI. p. 428.

d) Reuss de iuribus et obligationibus fpecialhm re-
rum pubhcarnm Germaniae inter Je in exercendct
iurisdiciione criminali obviis. Stuttgard 1787. 4*

e') Wahl de foro arrejîi privilegiato §. 25. Reuss
1. c. §. 17. 18 . 19 .

f ) Moser mchbariiches Staatsrecht . L. IV. Cap. III.
§• 21 .

§. 102.
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§. 102.
Des réclamations faites par diverfes puijfances .

11 fe peut que l’extradition Toit follicitée à
la fois par deux différentes nations , dont l ’une

reclame l’individu pour le punir des crimes qu ’il
a commis contre elle , l ’autre , en faifant valoir

fur lui les droits que la naiflance ou le fervice
lui accordent fur fa perfonne a ). Dans de tels
cas, fi l ’état eft informé d’avance de cette collifion ,

et que toutefois il ne préféré pas de refufer à
toutes les deux Parreftation ou l’extradition folli¬

citée , il femble qu ’il doit donner avant tout la

préférence à la puiffance au fervice de laquelle
cet individu eft attaché i mais que s’il ne l ’eft
pas , la réclamation de la nation contre laquelle ,
furtout clüs laquelle le crime a été commis , doit
être préférée à celle de la puiffance dont l ’indi¬
vidu n ’eft que le fimple fujet .

Mais , lorsqu ’en ignorant cette collifion l’état
a une fois accordé Parreftation à la réclamation

de l’une de ces puiffances , c’eft à celle -ci à repon¬
dre des effets de cette démarché qu ’elle a provo¬
quée , et ce n ’eft que de fon aveu qu ’un état qui . »

Veut ne pas s’écarter des bornes de l’impartialité
pourrait fe permettre l’extradition en faveur de
la réclamation de l’autre .

L a) Sur
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a) Sur l’affaire du comte de la Sale à Danfczig 1748*
voyés m. Erzahlungen nurkivürdigtr Rechtsfallt
p. 21. Sur Tarreftation de Napper - Tandy &c.
à Hambourg 1798 . voyés Moniteur an 8. n. 27*
n . 100 . Nouv . pol . 1800 . n . 3 . 4 .

§ . IO ? .

[3es aïïes de jurisdiffion criminelle fur un territoire
étranger .

Chaque état ayant exclusivement Je pouvoir
criminel dans l’enceinte de fon territoire , tout

ade de jurisdidion criminelle exercé dans un ter¬
ritoire étranger eft à confidérer dans la régis
comme une grave violation du dioic des gens . La
pourfuite armée d’un criminel o) , et à plus forte
raifon fon arrellation et fon enlevement fur un

territoire étranger , de même que fa transportation )

ne peut donc fe juflifîer qu ’en vertu d’une per -
miffion fpèciale , d’une convention , ou d’une
fervitude de droit public . AufFi toutes les puil -
fances de l’Europe s’accordent elles à confidérer
comme une grave injure b) > tout a&e de ce
genre qui , hormis ces cas , aurait été commis
ou attenté .

Les états de l’Empire adoptent ces mêmes
principes , tant vis a vis des puiffances étran¬

gères , qu ’ entre eux , fi ce n ’eft , que dans ce
dernier rapport les loix de l’Empire c) accor¬
dent la pourfuite armée dans quelques cas »
- : fur
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Ûr l’extenfion des quels on n’eft pas entière¬
ment d’accord .

a ) Voÿés cependant Quistobp Einleitung in die
peinliche Rechtsgelekrfamkeit . T . II- §. 824. Mo -
ser Eerfuch T . IX . p . 463 . Conférés Ectmb .
Correfpondent 1783* n. 184.

b) Exemples : allgemeine Gefekichte der vereinigten
Niederlande T . VI . p- 377- Püffendorff rcs
geflae Frid . JVilhelmi. L. XI . §. 103. Moser Ver *
fuck T .VI . p. 385- 4Ô7- Conférés auffi la bro¬
chure : r empereur a - t - il pu légitimement faire ar¬
rêter en Valtelme les agetis de la Convention Natio¬
nale 8. qu’on trouve en allemand dans Hijiorifch
polit . Magazin T . XV . St . 1. n. 3.

0 Rccesd'empire de 1559. §.22. 26. Conf. Pütter
inftüutiones iuris publia §. 470. ( ed. 5.)

§. 104 .

De l'effet des fentences criminelles .

Par une fuite de ces mêmes principes l’effet
d’une fentence criminelle ne s’étend pas hors
des limites du territoire , fur la perfonne , ou les

biens de celui qui a été condamné ; tellement
Sue celui qui a été déclaré infâme chés nous
l ’encourt chés l’étranger qu ’une infamie de fait ,
hon de droit a) ; que le banniffement décerné
dans un pays n’empèche aucun autre de tolerer
le banni b) , et que la confifcation des biens pro¬
noncée dans un pays n’emporte pas celle des

L 2, biens
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biens fitués dans un autre j ce ferait donc punir

de nouveau le coupable que de le priver dans
un autre pays de fon honneur c) ou de fes biens >
ou de le bannir après lui avoir accordé le fé-

jour , ce qui toutefois exigerait une nouvelle pro¬
cédure . Ces mêmes principes font applicables en
Allemagne quant à ceux qui ont été condamnés

par un juge territorial d ) .

a) Engelbrecht de fervitutibus iuris pùblici p. 98'
et fuiv .

b) Voyés cependant fur les anciennes loix de la ligue
Helvétique Simler rfs public a Helvetiorum T . Il *
§. 17 . Sur la ci - devant république des Provinces -
Unies des Pays - Bas Bynkershoek quacjlioneS
iuris publici p. 299 .

c) Il eft fousentendu que celui qui a été privé par II
juge compétent de fa nobleffe , de fes titres , de feS
ordres & c. n’a plus le droit de s’en fervir dans les
psys étrangers ; mais ceci ne fait pas exception
à la règle énoncée .

à) Voyés cependant les lettres avocatoires de S. M*
PEmpereur du 19 . Déc . 1792 .

§ . lOf .

Du droit d’agracier , ou cCintervenir.

De même , quoique chaque état aïe le droit
d’abolir chés lui un procès criminel , ou d’agra -
cier le coupable , ceci ne faurait empêcher ufl
état étranger de le punir .

Dans
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Dans la règle la détermination de la peine
dëpend de l ’état qui l ’inflige , et l ’étranger n’a pas
le droit de fe mêler de cette affaire domeftique .
Cependant i ) il fe peut que les traités aient fixé ,
même pour le futur a ) , la mitigation de la peine
de tels fujets criminels j 2) il efl; permis à une
nation étrangère d’intervenir à l’amiable pour
obtenir grâce , ou mitigation de peine en faveur
d’un de fes fujets ou même d’un étranger b) .
5) Il eft même des cas où fincompetence mani -
fefte du tribunal , ou l ’injuftiçe palpable du pro¬
cédé , autoriferait une autre puiflançe à epou -
fer , même les armes à la main , la caufe de l’in¬

nocent qui était en droit de reclamer fa protection .
(Voy és plus bas Liv . V .)

a) Convention entre le Danemarc et l’Efpagne de
1767 . Art . IV . m. Recueil T . VI . pag . 59 . entre
l ’ Efpagne et les Prov . Unies des Pays - Bas 1791 .
m. Recueil T . V. p, I.

b) m . Erzahlungen tnerkwürdiger Fcille p . 304 . mais
voyés auffi Moser Verfuch T . IV . p. 354 .

§, I 06 .
Police , - '

Sujet aux loix et aux tribunaux de l’état ,
l’étranger l’eft de même à tous les ades que le
gouvernement juge neceffaires pour prévenir ce

dans la généralité pourrait nuire à la fureté
L $ et
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et au bien être intérieur de l’état j c’ell dont s’oc'
cupe particulièrement la police ; il eft fousentenèTtf
qu ’à cet égard le particulier étranger n’a aucune
diftindion à prétendre devant les naturels du
pays , qu ’il s’agifle de réglemens , de de feu Tes»
de perquifitions ou autres mefures . 11 fera
obfervé plus bas (L. Vil ) , jusqu ’à quel point ceu£
même qui jouiflent de l’exterritorialité , font en
devoir de fe conformer aux réglemens de police *

C’eO; à chaque état à fe déterminer s’il veut
permettre à fes fujets de s’intereiTer à des établif *
femens formés par des nations étrangères tel que
des lotteries , des compagnies de commerce &c.
et par conféquent aulîi à permettre ou à defen *
dre çhés lui des colledes ou foufçriptions écran -
gères . D ’autres nations n’ont aucun droit de fe
plaindre de telles defenfes ou reftridions , et Æ
les moyens et petits états ufent de plus de mé-
nagemens «) à cet égard , c’eft par des motifs de
politique et non par ceux du droit des gens .

a ) Exemples Ord . des E . Gén. des Prov . Unies àü
6. Août 1698* Ord . de (a France du 20 . Juin 1720*

è) Exemples Langenbeck Schiff - und Seerecht .
SuppU Beyl . A. p , 424 , Mqser Ferfuçh X, VHh
Pag * 45*

§ . 107 -
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§. 107.
De la dijlribatiôn des charges .

Tout état , quelle que Toit la forme de fa
conftitution 5 a befoin de fonctionnaires publics

chargés de quelques parties de Padminiftration .
C’eft à lui à les choifir et à les deftituer , fans

qu’il en aye compte à rendre aux étrangers . Et
s’il y a des exemples où des puiffances étraru
gères ont fait des reprefentations à cet égard fl) ,
et d’autres où l’état les a informées de fon chef

des changemens qui ont eu lieu furtout dans le

miniftère ù) on ne faurait fonder un principe de
droit des gens pofitif fur des démarches que la
politique feule a fuggérées . 11 eft rare c) de trou¬
ver des traités qui touchent ces points .

De même il dépend de chaque nation d’ad -
niettre des étrangers aux charges de l ’état , de
les en exclure , ou de fixer les conditions de leur

admiiTibilité ; mais aufli d’un antre côté chaque
nation peut defendre à fes fujets ou citoyens ,

tant qu ’ils veulent conferver cette qualité , d’ac¬
cepter une charge , une dignité , ou une penfion quel¬
conque d’un étranger d ) i elle peut même fe
refufer généralement d’admettres des citoyens
ou des fujets mixtes 0) , en obligeant ceux qui
font poffeilionés dans plufieurs états , ou de s’ex¬
patrier , ou de fe défaire de leurs biens fonds

étrangers ,
L 4 Cepen-
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Cependant peu d’états ont pris jusqu ’ici de
fi fevères mefures , et il eft rare qu ’en tems de
paix on defende dans la généralité aux fujets
d’entrer au Tervice (oit militaire / ) , foit civil de
puiflances étrangères ; fauf le droit de pouvoir
en cas de rupture rappeiler et détourner du fer '
vice ennemi ceux qui ont encore confervé vis à
vis de leur patrie la qualité de fujet , qui s’éteint
par une expatriation plénière .

a) Exemples C. F. v . Moser kletne Schriften . T . Vf
p. 315 . Nouvelles extraordinaires 1786 . n. 3. 10.
18- 31 fuppl.

b) Moser Verfuch T . VI. p. 22 .
c) Niïe van Seclufie 1654 . Allg . Gefchichte der ver'

einigten Niederlande . T . V. p . 376 *
d) Conftitutions françaifes de 1791 . 1795 - 1799 *
0 Traités de 1795 et 1797 entre la PruiTe, la Ruffie

et PAutriche fur le partage de la Pologne .
/ ) Ordonnance de la Ruffie de 1762 . Moser Ne?'

fuch T. VI. p. 25.

§. ïog .

De, la reconnarjfance des titres , dignités & c.

Il eft alfés naturel de diftinguer les fondion -
naires publics , plus ou moins importants pour
l’état , par des titres , dignités et honneurs attachés
à leur grade , et de ne pas en borner les effets aux
feuls momens où ils font en fondion . Ces

titres , ces honneurs &c. peuvent même être ac¬
cordés
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cordés à ceux qui ne font pas effectivement fon¬
ctionnaires , en les confidérant comme des mo¬
yens pour recompenfer , ou pour exciter le mé¬
rité . Aucun de ces titres , dignités , honneurs &c.
n’eft héréditaire par la nature de la chofej mais
il n’eft ni abfurde ni contraire aux droits de
l’homme de le rendre tel a ) -, ce font donc les
loix et les ufages de chaque état qui doivent dé¬
cider à cet égard , et ce n’eft pas aux étrangers
à les cenfurer .

Toutefois à la rigueur ces difpofitions do -
meftiques ne fortiraient d’effets que dans le pays
où elles ont été faites , et non pour les états
étrangers . Cependant depuis des fiècles il eft
de droit des gens pofitif et coutumier en Eu¬
rope b) que 1) pour le militaire , où d’ailleurs
les grades fe reffemblent dans la plupart des
états r) , on ne fe refufe nulle part d’accorder à
Un officier le titre , le rang et même d ’autres

diftindions honorifiques , confidérées comme at¬
tachées au grade dont il eft revetu chés lui , de
forte même qu'à ces égards le rang plus ou moins
relevé du fouverain , au fervice duquel il fe
trouve , ne décidé en rien , même entre des of¬
ficiers du même grade , entre lesquels l’ancien¬
neté de fervice décide feule de la préféance .
2) qu ’on fuit les mêmes principes quatlt aux
charges civiles de tout genre , tel que celles de

L f Cour ,
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Cour , d’état , de juftice &c. et auffî quant au£
fimples dignités , titres &c. dont un individu a

été revêtu dans un autre état d ) , même par rap¬
port à la préséance , en tant qu ’il eft poflible d’af-
figner exactement à un tel individu dans des
pays étrangers la place qui repond à celle qu ’il
occupe chés luii ce qui eft plus aifé dans les
états dans lesquels le rang du civil eft fixé
d’après les grades du militaire , que dans d ’autres
où il y a une çlalfification différente .

Il eft à peine necefiaire d’obferver que ce

n ’eft pas le titre feul qui décidé de l’égalité du
rang , ni même toujours la diftance à la quelle
on fe trouve du fouverain et que d’ailleurs il
ne s’agit que de la reconnaifiance des titres et

dignités dans les pays étrangers et non de l’ex ?
çrcice effedif des fondions de la charge ce-

qui exige , ou la réception de lettres de créance ,
comme pour les miniftres étrangers , ou la con¬
firmation des lettres de proyifion , tel que Iexe ~
qmtur pour les Confuls , ou la nomination et
l ’autorifation de l ’état même , tel que pour toutes

les autres fondions d’une charge à exercer dans
l ’état même / ) ,

a ) L 'hiftoire de la nobleffe dans la plupart des états
où elle a été introduite ( et il y en a peu où elle
ne Fait été , quoique fous des formes différentes )
fait voir que les membres de ce qu ’on appelle

la
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la haute noblefle étaient dans leur origine des
fonélionnaires publics tel que les Ducs , Marg -
graves . Comtes &c. ; que ces charges devinrent
infenfiblement héréditaires , et que depuis , la charge
étant venue à ceffer , la dignité feule et les pré¬
rogatives qui y étaient attachées reftaîent héré¬
ditaires ; et depuis ces titres de la haute nobleffe
ainli que ceux de la nobleffe inférieure furent
fouvent accordés par privilège à ceux auxquels
la naiffance ne les avait pas procurée .

t>) Pfeffinger Vitriarius illufîratus T . III . p. ilij .
J . S. Pütter Erovtenmgen des teutfchen Staats -
und Fiirjienreckts . Heft I. p. 10.

0 Sur ies changemens faitsà cet égard en France
depuis la révolution , et fur la relation des grades
a&ueîs avec ceux des autres nations on peut con -
fulter le cartel entre la France et PAngleterre du
13. Sept . 1798 » dans mon Recueil T . VII . p. 293.

d) Cependant on doit ne pas confondre la recon -
naiffance d’une telle dignité &c. de la quelle il
confie qu’elle a été accordée par une puiffance
étrangère , et la reconnaiflance d’une dignité dont
tel état a Amplement donné l’exemple . Dans
ce dernier cas rien n’empêche d’autres nations
de demander des preuves ultérieures de titres
qu’on s’attribue . Moins encore la reconnaiffance
d’une tierce puiffance peut elle fuffire pour prou¬
ver les droits de fuccefîion de tel prétendant ,
v . Holzschuer Déduirions - Bibliothek. Th . IL
n. 286. Reuss teutfche Siaatscanzeley , T . XIV.
Pag - 50 .

0 Voyés en généralJ. C. J. Hellbach meâitatio.
nés iuris prooedriae moderni , Lipfiae 1742. 4*
J. w . de Neumann lus primtum principum, T. I.
t . II. tit . 9. p . 168.
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/ ) Il était fort extraordinaire de voir dans le moyen
âge non feulement les nonces du Pape , mais même
ceux de PEmpèreur exercer les fonctions de leur
charge dans des pays étrangers , dît Fresne
glojj 'ar . med . aevi verbo Notarius . M asc ardus
de probationibiis . Vol . IL Concl 926 . n . 19. En
Angleterre on remedia à cet abus 1320. RymeR
fédéra T . HT. p. 829 - en Ecolfe 1469 . Putter
fpecim . iur . publ . med. aevi . Cap . XI . §. 113. en
France 1490 . du Fresne 1. c.f Les fonctions
des notaires apoftoliques ont auffi été mieux limi¬
tées dans les tems plus récents voyés Stobeu
de notarüs invent aria conficientibus. Argentorati
1778 . p. 16.

§ . IO9 .

Des dignités conférées aux étrangers .

Ce qui a été obfervé plus haut à l’égard
des charges ne laifle aucun doute que de même
chaque état puiffe defendre à fes fujets ou ci¬
toyens , et furtouc à ceux qui Font entrés au fer -
vice , de chercher on d’accepter des titres de
charge ou de noblefle a ) &c. de la part des états
étrangers . Et quoique peu b) d’écats le fervent
de ce droit dans toute fon étendue , il faut par¬
tout l’agrément du Souverain pour en obtenir
la jouiiîance publique . Les états d’empire fe
conduifent fur ce point comme les états fouve -
rains , et bien qu ’on ne comefte pas à l’Em¬
pereur le droit de conférer les differens grades
de nobleife , il faut aux fujets d’un état de l’Em¬

pire
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pire l’agrémenî ; de celui - ci pour faire ufage de
cette faveur , c)

a) Moser auswartiges Staatsrecht p . 321 #

b) Sur la ci - devant république de Venife voyés
le Bret ForUfungen über die Statiftik . T . I .

•p. 200 . Sur la ci - devant Pologne Totzen iSteafa -
verfcjjung T . II . p . 342 ; fur la France moderne ,
conftitution de 1799 . Art , IX .

0 Moser StaatsrechtT.V. p.402.

I I o .

Des monnayes ; des dettes d’état .

C’eft peu que le gouvernement s’occupe à
prévenir les maux dont l’intérieur de l’état pourrait
être menacé . Le but de l ’état exige encore des
établiiTemens tendant au bien être et à la com¬

modité des fujets . Entre un nombre infini de
ces établiiîemens plufieurs en concernant parti¬
culièrement le commerce interéifent également
les nations étrangères . De ce genre font furtout

les monayes et les polies .

Chaque état peut fixer le taux des monayes
et régler leur valeur extérieure . Tant qu ’à cet
égard il ne fe permet point d’abus manifefles ,
l’étranger non privilégié a ) doit fe contenter fî
par rapport aux payemens à faire ou à recevoir
on le traite d’égal avec les propres citoyens ou

fujets . On ne peut même refufer à l’état le
droit
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droit d’avoir recours en cas de necefîité extraor¬

dinaire à des figues de monnaye , papiers mon¬
naye &c. 3 fauf ^ obligation d’en reftituer la vé¬
ritable valeur quand le moment d’urgence eft
paûé ; et l’étranger ne peut pas fe plaindre tant
qu ’il foufFre à l’égal du naturel du pays .

Cependant lorsque l’état a recours à de vio¬
lentes opérations de finance tendant à le fouflraire
à l’obligation naturelle de fatisfaire à Tes enga -
gemens b) la violation du droit de propriété qui
en refulte peut autorifer les nations étrangères
à époufer à cet égard la caufe de leurs fujets et
à employer , pour les protéger 5 tous les moyens
qu ’autotife le droit des gens dans les cas de
léfion de nation à nation .

De même quant aux dettes pécuniaires que
l’état contrade vis à vis de particuliers , l’étran¬
ger , quoiqu ’ autorifé à demander d'être égalifé
aux créanciers c) naturels du pays , ne l’efi; pas
à demander de leur être préféré \ cependant outre
qu ’une nation étrangère peut pourvoir aux droits
de fes fujets par traité d ) ^ il eft des cas où des
opérations de finance feraient fi évidemment con¬
traires aux règles de la juftice , qu ’une nation
étrangère ferait autorifée d’écouter les plaintes
de fes fujets et d’avoir recours à la retorfion et
aux reprefailles pour mettre fes fujets à couvert
de telles mefures vexatoires t).

Nulle
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Nulle puiflance n’eft obligée d’admettre dans
fes pays les monnayes et les papiers monnayes
d’un état étranger ; elle peut donc en defendre
le cours ou après avoir examiné le titre de ces
monayes , les réduire à leur véritable valeur / ) ,
tout comme elle peut continuer à laifler un libre
cours aux monnayes qu ’un autre état a profcrites .
Sur ces points (i importans pour la propriété des
individus on ne s’ecarte point en Europe de la

rigueur du droit qu ’ accorde la loi naturelle .

Difficilement on peut attribuer dans la théo¬

rie à une nation le droit de battre monnaye
au coin d’une autre nation amie , fans l ’aveu

de celle - ci ; quoique la pratique offre afles
d’exemples d’un tel procédé .

Les états d’empire , quoique moins libres
dans la théorie de la conftitution d’Allemagne ,
quant à l’ufage à faire chés eux de la régale des
monnayes g ) fe conduifent , tant envers leurs

co - états , que vis à vis des nations étrangères ,
fur le même pied qui a lieu entre les Puiffances
fouveraines .

a) Traité entre l’Angleterre et la Ruffîe 1766. Art .V.

b) Sur l’opération qui eut lieu en Suède après la
mort de Charles XII . et en France fous le Duc
régent voyés Büsch IVeithandel p. 229 et 276. —
Projet d’Echassjeriaüx 1795. en France .

0 Bour -



176 Liv . III . Ghap . JII .

c) Bourgoing tableau de l’Efpagne . T . IL p. 32.
d) Paix, de 1763 entre la PruiTe et la Saxe Art . Vil*

et Art. fép. IL m. Recueil T . I. p. 75 . 77 .
e) 1797. I800 .

/ ) Rousset Recueil T . X . p . 56 . Moser Ferfuch
T. VIII. p. 15 - 45-

g ') Putter injlitutiones iuris publici germanicv
L.VIII. Cap.'IL

§. m .
Dr oit des pojl es .

Vu l’égalité des droits des nations , celui
d’établir des poftes ne peut appartenir à chaque
état que jusqu ’aux frontières d’urd autre état,
à moins de fuppofer les cas , de fervitudes de
droit public , conftituées à cet égard dans un état
étranger , dont 011 trouve de frequens exemples
en Allemagne . Chaque état pourrait donc avoir
des poftes fans qu’il exiftât de communication
générale . Mais , depuis qu’après l’exemple donné
par la France au if cme{iècle les poftes ont été
fuccefBvement établies dans les différens états de

l’Europe n) , il n’y avait qu’un pas à faire , pour
convenir entre les états voifins de l’échange des
lettres , paquets &c. aux frontières , afin de faire
fervir cet établiflement falutaire à une voye de
communication générale , même entre les contrées
les plus éloignées , pour favorifer les arts , les
fciences et le commerce .

Par

\
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Par tout les poftes font fous la prote &ion
Spéciale du droit des gens £) » et ês principes
les plus fimples de la loi naturelle fuffifent pour
écablir l’obligation de l ’état non feulement de
repondre de la fidélité de fes employés , mais
auffi furtout de s’abftenir dans la règle de toute
difpofition des lettres , dépêchés , paquets &c.
confiés à fa difcretion . 11 eft cependant des cas
où le danger de l’état peut juftifier des exceptions ;
et tandis que fur Pexiftence de tels cas chaque
état fuit fon propre jugement r) , il en eft refuké
en Europe la pénible neceflité de chiffrer les cor-
refpondances d’état .

La guerre fufpendant fouvent le libre cours
des poftes , foit en tout , foit en partie , il peut
être necelfaire de le rétablir expreifement par un
article de la paix d) .

*0 v . Beust vomPoJîregal . T . T. p. 67. T . IL P-34*
Reichard manuel des voyageurs . Leipzig . 1797 .
T . I. IL 8. C. A. Perponcher Sedlnitzky
diff. de curfu publico. à Leyde . 1756. 4.

b) Nombre de traités de commerce font mention des
poftes ; mais le plus fouvent ce n’eft que dans des
termes généraux ; v, p. e . traité entre la Suède
et la Hollande 1675 . Art. XV . entre la France et
la vSavoye 1696. Art . VI . entre l ’Angleterre et la
Hollande 1715. Art. XIV . Entre les états voifms
on entre quelquefois dans un détail plus parti¬
culier v. p. e. le traité entre le Danemarc et la
Suède de 1735 > renouvelle depuis , 1751 -

jyj c) Wic -

A
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c) WiCQUEFOitT le parfait ambajfetdeur . Tom . t*
Sift . 27. p. 409 . Mo s eu Fer fit ch T . IV . p. 14$'

d) Traités entre l’Autriche et la porte 1718. 1739’
Art . XXI .

§ . 112 .

Des droits des nations relativement à la religion .

En diltinguant le droit du pouvoir civil fuf
ce qui concerne la religion dans l’état (ius circiï
facra de ceux qui appartiennent à l’églife con*
fidérée comme fociété religieufe ( ius faerorurtï )
le premier renferme 1) le droit de fixer le degre
de tolérance qui fera accordé aux diverfes reli¬
gions ( lus reformandi ') -, z) le droit de prote &iort
à Tégard des religions dont le culte elt déclaré
licite lus advocatiae ) ; f ) le droit d’infpedion fu-
prème , ou celui de veiller à prévenir que fous U
prétexte de la religion il ne fe glifle des abus con¬
traires au bien de l’état (ius fuprtmae infpe£ïionis)>
Les droits appartenans à l’eglile confidérée com¬
me fociété tendent à l’emploi des moyens ne-
ceifaires pour en avancer le but et pour écartef
ce qui s’y oppofe ; donc ils renferment le droit
de convenir des normes religieufes 5 de conférer
des emplois eccléfiaftiques , et de corriger d’une
manière convenable " ou d’exclure des membres

qui manquent aux normes de la fociété .
Dans chaque état ceux qui profeifent une

même religion peuvent fe confidérer comme une
fociété
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fociéré ( églife ) particulière , féparée de celles dans
* d’autres états , et furtout exemce de tout pouvoir

étranger . Mais rien n’empeche que les eglifes
dans plu (leurs états ne puiflent s’unir en une
foctéré plus générale , pour l’exercice commun du
ius facrorum . Telle était dans les premiers fic¬
elés l’idée des conciles oecuméniques , jusqu ’à
ce que les papes ayent reulli à changer cette fio-
ciété , égaie dans Ton origine , en une fociété
inégale dont ils fe déclarèrent les chefs , étendant
leur autorité indiftindement fur tous les mem¬

bres de la fociété , foit rois , foit fujets , et paiïant
fouvent les bornes du droit focial de l’églife pour
empiéter fur les droits temporels des fouverains .

Aujourd ’hui , dans chacun des états qui fe
font féparés de Peglife Romaine , les membres qui
profelfent une même religion forment une fociété
particulière , qui après être rentrée dans la libre
jouiffance de l’on ius facrorum l’exerce par elle
même , ou en a confié l’exercice aux mains de
celui ou de ceux qui exercent le pouvoir civil .

Ceux des états qui font reliés dans le fein de
l’églife Romaine ont confervé l’idée de l’unité
de Pégiife catholique , mais en accordant plus ou
moins de . droits au pape , d’après la diverfité des
fyftemés et des concordatsj tous , au moins , s’ac¬
cordent aujourd ’hui à borner l’autorité du Pape

M 2, au
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au fpirituel *, mieux ecîanés fur îes vrais princi '

pes du droir public et du droit des genSj ils n£
lui reconnaiflent plus ni le droit de fe mêler de

leurs affaires temporelles , en s ’arrogeant des de-
cifions non provoquées , ni celui de difpofer des
couronnes *, et depuis longterns les armes uleeS
du Vatican ont celle de décider du fort de na-

tions entières ,

§. nj .
Continuation .

Chaque état ayant le droit de fe déterminer
fur le dégré de tolérance qu ’il veut accorder à
d ’autres religions que celle du pays , les puif
fances étrangères qui profeifent une religion dif
feiente n ’ont aucun droit parfait de demander

pour leurs fujets la liberté du cylte religieux , à
moins qu ’ils ifayent des traités à reclamer a}

Cependant la dévotion dorrteflique [impie fondés
dans la liberté naturelle doit être cenlée accor¬

dée tacitement à tous ceux auxquels on accorde

le féjour .

En vertu du même principe aucune puiffanc ^
ne peut , fans violer le droit des gens , fe permettra
de vouloir introduire fa religion dans un autre
état contre le g ' é de celui - ci , ni par la force )

moyen d’ailleurs peu convenable à un tel but ,

ni par la voye furtive de miffionaires clam
' dellins .
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deftins . La perfuafion la plus vive de ce que

fa religion e (l préférable aux autres , ou même

qu’elle ferait la feule qui conduit au (a !u t de
l’ame , ne peut pas l ’autorifer à violer les droits

des autres nations pour y femer ce que d ’après
fes 1umières . elle prend pour vérité . L ’égalité

des droits des nations s’étend jusqu ’aux égards
dus à leurs opinions .

a) Presque tous les traités de commerce entre les
nations d’une rel ’gion différente renferment un
artic 'e qui fe rapporte au degré de tolérance
réciproque .

§. 114 .
Du feçours à prêter dans les difpntes de religion .

Suppofé que dans un état il s’eleve des difpu -
tes fur les droits des fujets de diverfçs religions ,
les puitïances étrangères n’ont dans la régie au¬
cun droit de plus à le mêler de ce différent que
d’autres affaires domeftiques ; elles doivent donc

fe borner à de (impies répréfentations à l’amiable ,

tant qu ’elles n ’ont point été légitimement appel -
îées au fecours , ou que les traités a ) ou autres
droits acquis à titre particulier ne les autori *
fent pas à prendre part à ces differens . Cepen¬
dant encore au delà de ce qui peut être inféré
de ces exceptions , les puiffances de l’Europe
fe croient parfaitement en droit de venir à l’ap -

M j pui
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pui de ceux qui , profelFant une même religioi 1
avec elJes , fe voient opprimés chés eux dans

jouiffance de Jeurs droits j et même de mettre les
armes à la main pour ' les fecourir . Cependant
la queftion , fi un tel appui fera effectivement pi été »
dépend des circonftances politiques . Toutes le5
guerres auxquelles la religion a fervi de motif oU
de pretexte ont fait voir i ) quet jamais la religion

n ’a été le feul motif pour lequel les puidances étrati '
gères font entrées eu guerre ; 2 ) que lorsque la po¬
litique s’accorde avec les intérêts de leur religion »
elles ont effectivement foutenu la caufe de celle '

ci ; mais 3) que toujours le zèle religieux a cédé
aux motifs de politique , et que 4 ) plus d ’une
fois même celle - ci a entraîné à des démarchés di¬

rectement oppofées aux intérêts de leur religion b)>

a) Paix de Breslau 1742 . Art VI . Paix d’Abo ' ^ s-
Art . Vf IL Traité entre la Pruffe et la Pologne
1773 - Art . VIII . Traité entre la Sardaigne et
Genève de 1754 . Art XII . & c.

b') D . Strube von dm Religionskriègen dans feS
Nebenjïunden T . II , n . 7.

§. nf .
Des fervitudes de droit 'public particulières .

Outre les droits réciproques que les traités
ou les ufages ont établis entre les nations fur

des objets rélatifs à leur gouvernement interne ,
il
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eft des cas où une nation acquière unilatéra¬

lement un droit parfait iur le territoire de l’autre ,

en vertu du quel celle ci ell obligée de faire , de
fouffrir , ou d’omettre à fon avantage cet à quoi
elle ne ferait naturellement pas tenue , et dont

elie ne peut pas demander la réciprocitéj c’eft
ce qu ’on entend par fervitudes de droit public
{des gens ) particulières . 11 eft peu de branches
du gouvernement à l’égard des quelles de telles
fervitudes ne pourraient être introduites ; et tant
qu ’elles n ’ont pas pour objet un droit elTentiel

du gouvernement , on que dumoins elles ne
s’étendent que fur des endroits ou diftriéls in¬
dividuels à ) fans affe &er le territoire entier , elles

font encore compatibles avec la fouveraineté et

l’indépendance de l ’état qui s’y aflùjettifc . Mais
dès qu ’elles tendent à remettre un droit eifentiel
du gouvernement entre les mains d’un état
étranger , ou dumoins à en foumettre l’exercice
au gré de fa volonté , un état aftedé d’une telle
fervitude ne peut plus le confidérer comme
Vraiment indépendant ù ) quand même ou le flat¬

terait encore du nom fpécieux de la fouveraineté .

Comme cependant un état peut validement

difpofer de fa propriété et de fes droits , et re¬
noncer à des avantages que la nature lui defti -
nait , de telles fervitudes , pour être onereufes k

M 4 l ’érat
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l ’état , ne peuvent pas fe confiderer comme coir
traites au droit naturel et par là invalides c) >

lors donc que d’ailleurs le traité fur le quel elkg
fe fondent a les requifites neceflaires pour le
rendre valide et obligatoire , on ne peut s’ert

écarter unilatéralement , que dans les cas qui
autorifent en général à fe dédire d’un traité .

à) Traité de barrière entre les Prov . Unies des Pays-
Bas et PAutriche de Pan 1715.

#) Traité d’alliance entre la Ruffie et la Pologne de
1793. m. Recueil T . V. p. 222. Traité entre la
France et la République Cisalpine de 1798. art . IX.
m. Recueil T . VII . p. 243.

c) Traité de Munfter de 1648 entre PEfpagne et les
Prov . Unies des Pays - Bas art . XIV . Nouvelles
extraordinaires 1784. n . ioi - 104 fuppl.

Livre
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